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Introduction

Recruter du personnel coûte cher pour les petites 
structures, comment s’entourer de collaborateurs
(partenaires contractuels) sans alourdir ses
charges?

De nombreuses possibilités existent, comment 
s’assurer de choisir la mieux adaptée?

Lorem
ipsum

Associé

Free-lance



Contrat de mandat

Eléments caractéristiques

• Absence de lien de subordination juridique entre le mandataire et le
mandant

• Le mandataire est soumis à une obligation de moyens (obligation de
diligence), non de résultat

• L’obligation de rendre compte

• Affiliation sécurité sociale

• Le mandat peut être résilié en tout temps

• Execution personnelle du mandat

Les différents statuts et leurs conséquences



Les différents statuts et leurs conséquences

Contrat d’agent

Eléments caractéristiques

• Prestation de service

• Caractère durable du contrat

• Indépendance juridique

- aucun rapport de dépendance par rapport au mandant

• Indépendance économique

- sert à déterminer qui supporte les cotisations des assurances sociales

- l’agent qui travaille pour un seul mandant est généralement considéré
comme exerçant une activité dépendante du point de vue économique



5

Société simple

Eléments caractéristiques

• La société simple est un contrat par lequel deux ou plusieurs personnes
conviennent d’unir leurs efforts ou leurs ressources en vue d’atteindre un but
commun

• Ce qui est caractéristique, c’est le but commun qui rassemble les efforts
des associés et l’existence d’un apport (prestation que chaque associé doit
faire au profit de la société)

• Les associés sont tenus de partager entre eux tout gain qui doit revenir à la
société

• Ils ne sont pas liés entre eux par un contrat de travail

• La société simple n’est pas inscrite au RC

Les différents statuts et leurs conséquences
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Travail intérimaire/Location de service

Les différents statuts et leurs conséquences

Eléments caractéristiques

• relation triangulaire mettant en relation une agence (employeur de droit),
une entreprise utilisatrice (employeur de fait) et un travailleur.

1) Contrat de location de service

2) Contrat de travail

• Loi fédérale sur le service de l’emploi et la location de services (LSE)

• Forme écrite requise

• Chaque nouvelle mission donne lieu à la conclusion d’un nouveau contrat de
travail
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Le contrat de collaboration

Eléments caractéristiques

Le « contrat de collaboration » est en principe un contrat qui ne correspond à aucun
des types de contrats régis par le CO ou par une loi spéciale. C’est un contrat
innomé, à la fois mixte et sui generis.

• Nature du travail: Commande unique ou collaboration durable (fourniture de
services ou mise à disposition de temps?)

• Prix convenu / Devis / Facturation / Paiement
• Prestations sociales
• Durée du contrat / Résiliation
• Prohibition de faire concurrence
• Droit d’usage / Droit d’auteur
• For judiciaire

Les différents statuts et leurs conséquences



Critères principaux AVS de l’indépendant

La reconnaissance du statut d’indépendant au sens de l’AVS repose sur un certain nombre de critères. La 
reconnaissance se fait au cas par cas. 

Risque économique
assumé par le 
collaborateur

Le collaborateur
organise librement
son travail 
(horaires, lieu)

Indépendance/ 
absence de lien de 
surbordination

Pluralité de 
mandants

Non

Oui

Non

Oui

Non

Oui

Non

Oui

Activité dépendante

Activité indépendante

Activité indépendante

Activité dépendante

Activité dépendante

Activité indépendante

Activité dépendante

Activité indépendante

Indice de 
qualification

Indice de 
qualification

Indice de 
qualification

Indice de 
qualification

Indice de 
qualification

Indice de 
qualification

Indice de 
qualification

Indice de 
qualification



Les principaux risques

h

AVS / AI / APG / AC : En cas de requalification, l’employeur devra procéder à l’annonce de ses employés à la caisse 

de compensation compétentd et verser les cotisations dues (part employé/part employeur).

Prévoyance professionnelle : les salariés qui ont plus de 17 ans et qui reçoivent d’un même employeur un salaire 
annuel supérieur à 21’150 francs doivent être assurés. 

Tout employeur employant des salariés soumis à l'assurance AVS obligatoire doit être affilié à une institution de 
prévoyance inscrite dans le registre de la prévoyance professionnelle.

Assurance-accident : le travailleur occupé en Suisse doit être affilié à l’assurance accident obligatoirement. C’est 
l’employeur qui doit veiller à ce que les travailleurs qu’il emploie soient assurés. 

Salaire: l’employeur est tenu de payer le salaire afférent aux vacances ainsi que de rétribuer les heures
supplémentaires. Il en va de même pour le paiement du salaire en cas d’incapacité de travail. Au même titre, 
l’employeur est tenu au paiement du salaire pendant le délai de congé.

Droit applicable à la résiliation du contrat: la qualification détermine non seulement le droit applicable mais
également le tribunal compétent.
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Conclusions et recommandations

Titre du contrat /
Libellé des clauses
Un libellé clair permettre
de clarifier la situation en
cas de litige

Lorem ipsum
This is dummy 
text it is not here 
to be read. This is 
dummy text .

Eviter les 
contrats en
chaîne
Le risque de 
requalification de 
ce type de 
contrat est accru

Faites vous
conseiller par des 
professionels

Vérifier les 
dires de votre
cocontractant
Il se présente
comme
indépendant, 
mais remplit-il
les critères?

Le recrutement
Nos conseils pour 
éviter les écueils

Envisager d’engager
via une entreprise
plutôt qu’un individu
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